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ARRf?:fE: No 48 fÎ3:an[ 1.. ileclions pour le renouv.llt- Î Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les 
menl de-la Chambre de Commerce de Lomé. 

I,e Gouverneur des Colonies, 

Commissaire de la République, p, i, 
Chevalier de la L,sgion d'Honneur., 
'. 

l'a;;torité de la France. 
. Vu le d~cret du 23 Mars W21 déterminant les 

- attributions et les pouvoirs du Commissaire de la' Ré
publique aU 'l'ogo (Décret promulgué au Togo par arrère
d '0 Aï 921) 
, u il vn l , 

Vu l'Arrêté du 21 Juin 1921 instituant une Cham
bre de C~mmerce à Lomé, modifié par les Arrêtés des 
17 et 28, Décembre -1921; 

ARRE'I'E: ' 

Article premier: - Les élections pour le renouvel
lement de la ubambre de Commerce de Lomé sont fixées 
au Dimanche 9 Avril 1922, 

Elle~ 'auront lieu à Lomé dans la salle d'auùience du 
Tribunal de cercle, sous la présidence de l'Admillistra
teyr' Commandant le cercle de Lomé ou de son adjoint, 
assisté des deux plus jeunes et des deux plus âgés des 
électeurs présents ùans la salle à l'ouverture du scrutin 

J,t> scrutin sera ouvert de 9 heures à Il heures du ·matin. 
"

Art. '1. -, Conform~ment aux dispositions de l'art. 17 
de l'an'été du 21 Juin 192,1, les électeurs absents de 
Lomé ou non domiciliés dans cette ville pourront adres.
ser leur bulletin au président du bureau "sous double 
enveloppé dont la première sera revêtue de leur si
,gnature et dont la seconde ne devra porter aucun sigue 
extérieur, faute de quoi l'enveloppe et le bulletin qu'el
le contient ne seront pas admis. 

, .• . é 'd 
Ces ",nveloppes deVront parvenir au pr'slent avant

la felweture du scrutin." 
,Art. 3.- Le Chef de~ services administratifs et le 

{)ommandant do cercle de Lomé sont chargés chacun 
. 

:~i C!r~U~~~~r;:'~~;:~\~~1~~~U~~!~o~r t~é~;~!i!r~::.; . 

_
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·et inséré au Journal Officiel dC$ Territoires occupés de 
l'ancien T;)gD 

. Lomé, le Mars 1922 
BONNECARRÈR~} 

DECISION No. 91 aulorisanl l'"",humativn dos resl.. 
Morlel. de l'Adiudaqt LA MIELLE de l' Infanlerie 
ColoMal. 

Le Gouverneur.-des Colonies,
• 

Commissaire de la République, p. i, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Vu les décrets des 4 Sellt'embre J916 et 7 Avril, 
19 Ù créant un C'1lmmissairc de la"République au 'l'ogo, 

Vu la déclaration Franco-Britannique du 10 Juillet 
1919 fixant le~tet1'itoir~s du Togù placés sous l'autorité 
de la France; 

a attributions et les pOllvOÏl'S du Lommi~aire de la Ré. 

j publique au él'ogo (Décret promulgué au Togo par arrêté 

i du 30 Ayril 1921;) 

" Vu les arrêtés ministèriels des 23 Septembre 1914 

_1,,- t 9 J'II t 916 1 t· 1 t 68 dL' d _ e 2 \II el, e~ al' IC es. 52 e es OIS e 
" Finances. des 30 Juillet 1913 et 15 Juillet 1914 'Préei

. i sant les conditions d'autorisation pour l'exhumation et 
Vu les. décrets des 4 Septembre 1916 et 7 A\''fI1 - 1 . le translert en :E'rance ou dans l'une de nos possessions 

1917 éréant un Commissaire de la République au Togo, ; d'Outre. Mer des restes mortels des personnes décédées 
Vu la déclaration Franco Britannique du 10 ,Juillet 1 dans les Colonies; 

1919' fh:ant les tenitoires-du Togo placés sous!!o Vu la dépêche ministérielle No 103212 dUl3 Février 
Ii 1922 prescrivant l'exhumation de". r9lltes mortels de 1l'Adjudant d'Infanteric_ Coloniale, Lamielle; , 
~ ~ DEOIDE:
" " . 
ii Articles 1er.- S<:>nt autorisés l'exbumation et le trans1 fert des restes mortels de d'Adjudant d'Infanterie Colo
.,Ii.·.· niale Lamiel}e, décédé le 21 Octobre 1917 ,t inbumé 

au cimetière de Sokodé, 

Art, 2,- La dépenSe résultant du transport et desi . fmis accessoires, sera supportée par le Budget. Colonial 
Il Chapitre" Frais de route" article 5. • 
i Art, <;8,- . Le .Chef du Serviee des Finances et le' 
1.·.· Commandant du Cercle de Sokodé. sont chargés, chacun 
:; en ce qui le concérne, de l'exécution d'e la présente dé· 

cision qui sera 'enregistrée et communiquée pal tout où 
."" h(lsoin sera. 

Lomé, le. 31 Mars 1922 
",i BON~ECARRÉRE. 
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"1- ARRE:TE: No. 49. créant un Bureau des Affaires ECf)nf)~ 

mique,. 1.- , 
Le Gouverneur des Colonies, . 1 
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(i?mmissaire dé la République, p. i, 
•Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu les décrets des 4. SepteJIlbre 1916 et 7 Avril 
1917 créant un Commissaire de la R~llUblique au Toan, 

.,~ 
- Vu la déclaration Franco-Britannique du 10 Juillet 

1919 fixant les territoires du Togo placé.ll sous l'Auto
l'ité ùe la France; 

~ Vu le décret ùu 23 Mars 1921 déterminant les 
attributions et .Ies pouvoirs du Commissaire <le la Ré
publique au Togo (Décret promulgué au Togo par arrêté 
du 30 Avril 1921;) 

Vu l'Arrété No. 33 du Il Février 1921 modifiant 
les' attribution~ des burehux et services du Commis

~ sadat. de la République; __ ARRÊTE1 
.. Alticle, ler,-- Il est créé UD bureau d~s Affaires1 Economiques rattacbé au Service AminÎstratif. 
!! Art. 2,- L'Arrêté du 23 Mars 1921 allouant des 
ft_=_= indem~it~ls o.u supplémeuts de fonctions' est modifié 
~ mnSI fJn 1 SUI.t 

Chef du Bureau EconomÎque ... , 120Ô francs 
AIt. 3.- l,e présent Arrété sera enregistré et com: 

~ 'muniqué partout OÙ besoin sera. 
i Lomé, le al }Iars 1922 ,.1 BONNECARRÉRE. 
~ 
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